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I. INTRODUCTION 
 
1. La 34ème session du Comité permanent de la CMS s’est tenue au siège de l’organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, à Rome, Italie, le 30 novembre 2008. 
 
2. Ont participé à la session des parties à la Convention, des observateurs de pays non 
parties, des institutions des Nations Unies et des organisations non gouvernementales. La liste 
complète des participants est jointe en Annexe 2 au présent rapport. 
 
Point 1 de l’ordre du jour: Adoption de l’ordre du jour et des règles de procédure 

3. La présidence a sollicité des commentaires sur l’ordre du jour provisoire contenu dans le 
document UNEP/CMS/StC/34/2. L’ordre du jour a été adopté sans changement (voir Annexe 1). 
 
 

II. AFFAIRES PENDANTES 2006-2008 

Point 2 de l’ordre du jour: Adoption des rapports des 32ème et 33ème sessions du Comité 
permanent 
 
4. La présidence a appelé l’attention sur les rapports des 32ème et 33ème sessions du Comité 
permanent, contenus dans les documents UNEP/CMS/StC34/Inf.1 et Inf.2 respectivement, où 
sont incorporés divers amendements déjà proposés. Les deux rapports ont été adoptés sans autre 
changement. 
 
Point 3 de l’ordre du jour: Développements postérieurs à la 33ème session du Comité 

5. M. Robert Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a déclaré que la plus grande partie 
des efforts du Secrétariat de la CMS depuis la 33ème session du Comité avait été consacrée à la 
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préparation de la neuvième réunion de la Conférence des parties. Par ailleurs, un Protocole 
d’accord pour la conservation des petits cétacés et des lamantins en Afrique de l’ouest et un 
Mémorandum d’accord sur la conservation des rapaces migrateurs d’Afrique et d’Eurasie sont 
entrés en vigueur. Des discussions sont en cours avec les autorités d’Abu Dhabi (Émirats arabes 
unis) sur la mise en place d’une unité de coordination qui couvrirait ce dernier Mémorandum en 
même temps que les accords en vigueur sur les dugongs et les tortues marines, et une proposition 
à cet égard sera soumise à la Conférence imminente des parties. La seconde réunion des 
signataires du MdE sur la grande Outarde (Otis tarda) a eu lieu à Feodosia, Ukraine, en 
novembre 2008 en conjonction avec un colloque scientifique. 
 
6. Le Comité a pris bonne note de ces divers développements, se félicitant en particulier de 
l’entrée en vigueur des deux Protocoles d’accord. 
 
Point 4 de l’ordre du jour: compte-rendu sur le budget, le personnel et le programme de 
travail de la CMS 2006-2008 
 
7. M. Lahcen El Kabiri, Secrétaire exécutif adjoint de la CMS, en appelant l’attention sur 
les documents PNUE/CMS/Conf.9.5 et PNUE/CMS/Conf.9.33/Rev.1, a déclaré que certains 
éléments du budget couvrant le triennium 2009-2011 étaient toujours en discussion et que cette 
question serait examinée en détail par un groupe de travail durant la neuvième réunion de la 
Conférence des parties. 
 
8. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a mis en exergue l’existence d’un excédent 
de 280 000 € dans l’exécution du budget approuvé pour le triennium 2006-2008, excédent qu’il 
serait envisageable d’utiliser pour équilibrer les coûts relatifs au triennium suivant. 
 
9. Le Comité est convenu d’attendre les conclusions du processus de négociations 
budgétaires en cours, laissant à la Conférence des parties les débats portant sur la substance de la 
question. 
 
Point 5 de l’ordre du jour: Coopération entre la CMS et la CITES 

10. Mme Véronique Herrenschmidt (Consultant, CMS) [U1]et M. David Morgan (Secrétariat 
CITES) ont présenté les grandes lignes du Plan d’action commun pour 2009-2011, contenu dans 
le document PNUE/CMS/StC34/3, dans le cadre duquel se poursuivront les travaux menés en 
commun par la CMS et la CITES en application du Protocole de coopération conclu entre les 
deux Conventions en 2002, en s’appuyant sur les résultats du programme de travail  2005-2007. 
Le nouveau Plan d’action commun a été approuvé par le Comité permanent de la CITES lors de 
sa 57ème session en juillet 2008. 
 
11. M. El Kabiri, Secrétaire exécutif adjoint de la CMS, a déclaré que la taxonomie et la 
nomenclature, qui constituent un des domaines clés que couvre le nouveau Plan d’action 
commun, avaient été examinés la semaine précédente par le Conseil scientifique de la CMS lors 
de sa 15ème session. Il a appelé l’attention sur le fait qu’il était envisagé de tenir une session dans 
le cadre du système de suivi de l'abattage illicite des éléphants (MIKE) aux mêmes lieu et date 
que la première réunion des parties au Mémorandum d’accord sur les éléphants d’Afrique de 
l’ouest, au début 2009, fournissant un exemple concret de coopération entre la CMS et la CITES, 
et donné acte de l’offre de soutien à cette session faite par la France. En réponse à une suggestion 
émanant de M. Mahamat Hassane Idriss, représentant de l’Afrique, il a déclaré qu’il y avait bon 
espoir de voir la session englober les pays d’Afrique centrale en sus des pays d’Afrique de 
l’ouest, de façon à pouvoir étendre les activités de conservation des éléphants. 
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12. Le Comité est tombé d’accord sur la nécessité d’examiner le potentiel d’expansion des 
initiatives de conservation intéressant les éléphants d’Afrique de l’ouest pour y inclure l’Afrique 
centrale. Il a approuvé le Plan commun d’action portant sur la coopération entre la CMS et la 
CITES pour 2009-2011. 
 
Point 6 de l’ordre du jour: Expérience de fusion entre les Secrétariats de la CMS et de 
l’ASCOBANS 

13. M. Martin Lok (Pays-Bas), président d’un groupe de travail des parties à l’ASCOBANS 
mis en place pour piloter l’évaluation indépendante de la fusion expérimentale entre les 
Secrétariats de la CMS et de l’ASCOBANS, a appelé l’attention sur les documents 
PNUE/CMS/StC34/4/Rev.1 et PNUE/CMS/StC34/4/Addendum, contenant une lettre du 
Directeur exécutif du PNUE relative à cette évaluation indépendante ainsi que le résumé 
synthétique du projet de rapport de l’évaluateur indépendant. 
 
14. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a rappelé que la Conférence des parties, 
lors de sa neuvième réunion, se pencherait pour la première fois sur cette question, du fait qu’elle 
a été soulevée en intersession, après sa huitième réunion, et en conséquence traitée, jusqu’à ce 
jour, par le Comité permanent. 
 
15. Prenant en compte l’analyse développée par le Directeur exécutif du PNUE dans sa lettre, 
le Comité s’est accordé pour recommander à la Conférence des parties de laisser l’ASCOBANS 
procéder en premier à l’examen des conclusions de l’évaluation indépendante durant la 
prochaine période d’intersession, et présenter ses propres conclusions au Comité permanent de la 
CMS. M. Trevor Salmon (Royaume Uni) a suggéré que les résultats de ce processus de 
consultation soient pris en considération par le groupe de travail sur la forme future de la CMS, 
dont il est prévu qu’il sera mis en place par la Conférence des parties. 
 
Point 7 de l’ordre du jour: Rapport de la présidence à la neuvième réunion de la 
Conférence des parties 
 
16. La présidence, appelant l’attention sur le document PNUE/CMS/Conf.9.7, a exposé les 
grandes lignes du contenu de son projet de rapport à la neuvième Conférence des parties et a 
sollicité des suggestions émanant du Comité pour y incorporer d’autres points. 
 
 

III. PREPARATIONS EN VUE DE LA NEUVIEME REUNION DE LA 
CONFERENCE DES PARTIES 

 
Point 8 de l’ordre du jour: Résumé des travaux préparatoires 

17. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a décrit dans ses grandes lignes l’état de 
préparation en vue de la neuvième réunion de la Conférence des parties. Conformément à 
l’objectif du Secrétariat en ce qui concerne l’amélioration de ses performances touchant la 
préparation de documents, pratiquement tous les documents nécessaires étaient prêts, même si 
certains devaient encore être traduits. Il a exprimé son appréciation pour leur soutien au pays 
hôte, l’Italie, et à l’organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
particulièrement en temps de crise financière généralisée. 
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Point 9 de l’ordre du jour: Logistique et procédures 
 

(a)  Structuration de la réunion: Comités, groupes de travail et présidences/vice-

présidences 
 
18. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a expliqué que la Conférence des parties se 
réunirait soit en séance plénière, soit en commission plénière, et qu’il était probable que divers 
groupes de travail, notamment un groupe de travail sur les ressources budgétaires, seraient mis 
en place. Une commission de vérification des pouvoirs serait également nécessaire. L’Italie, 
étant le pays hôte, exercerait la présidence des séances plénières. Il a invité le Comité à réfléchir 
à des candidatures possibles pour les différents postes à pourvoir, ainsi que pour la participation 
à la commission de vérification des pouvoirs, avant l’ouverture de la Conférence des parties le 
lendemain, et en respectant les exigences d’équilibre sur les plans linguistique et régional. 
 
(b)  Programme de la conférence, y compris manifestations parallèles et réunions 

régionales 

19. M. El Kabiri, Secrétaire exécutif adjoint de la CMS, a appelé l’attention sur les 
documents UNEP/CMS/Conf.9.1/Rev.4 et UNEP/CMS/Conf.9.2/Rev.3, contenant les dernières 
versions de l’ordre du jour et du programme de la neuvième réunion de la Conférence des 
parties. 
 
20. A la demande de la première Réunion des parties à l’Accord sur la conservation des 
gorilles et de leurs habitats, demande transmise par le Secrétaire exécutif de la CMS, la 
Présidence a suggéré de consacrer une heure du premier après-midi de la réunion de la 
Conférence à l’examen des conclusions de cette Réunion. Le Comité a approuvé cette demande 
et le programme de la Conférence, ainsi amendé. 
 
(c)  Règles de  procédure pour la neuvième réunion de la Conférence des parties 

21. La présidence a appelé l’attention sur le projet de Règles de procédure pour la neuvième 
réunion de la Conférence des parties, contenu dans le document UNEP/CMS/Conf.9.4/Rev.1. Le 
seul amendement proposé a été retiré, et il a donc été convenu de soumettre le projet de règles de 
procédure pour adoption par la Conférence des parties. 
 
(d)  Pouvoirs et droit de vote  

22. M. El Kabiri, Secrétaire exécutif adjoint de la CMS, a appelé l’attention sur un tableau 
contenu dans le document PNUE/CMS/Conf.9.4/Rev.1, qui montre une réduction de 74% des 
arriérés de contributions à la Convention par rapport au triennium précédent. Les 18 pays dont 
les contributions ont un retard de plus de trois ans ne pourront pas exprimer de vote au cours de 
la neuvième réunion de la Conférence des parties, à moins d’apporter la démonstration de 
circonstances exceptionnelles ayant retardé le paiement au sens de la Règle 15.2 du projet de 
Règles de procédure. 
 
23. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, s’est félicité de l’amélioration du taux de 
recouvrement des contributions et a encouragé les parties restant débitrices à remédier à cette 
situation. Indépendamment de la décision de la Conférence des parties concernant la suspension 
des droits de vote de certaines des parties, toutes sans exception seraient les bienvenues à la 
neuvième réunion de la Conférence. 
 
24. Au cours de la discussion qui s’est ensuivie, il a été observé que beaucoup des pays en 
retard de paiement étaient en situation de post-conflit, et il a été suggéré que cette situation 
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devrait être considérée comme une circonstance exceptionnelle au sens de la Règle 15.2 du 
projet de Règles de procédure. Plusieurs membres du Comité se sont fait l’interprète de la 
volonté de leur Gouvernement de se mettre à jour de leurs obligations financières à l’égard de la 
CMS dans un avenir proche. En ce qui concerne la question des pouvoirs, diverses difficultés ont 
été mises en lumière, notamment du fait du nombre limité d’autorités à qui est reconnue la 
compétence pour délivrer ces pouvoirs, et des langues dans lesquelles ces pouvoirs doivent être 
rédigés. Néanmoins, il a été également souligné à quel point il est compliqué de travailler à 
simplifier ce système tout en observant scrupuleusement le droit international. 
 
25. Le Comité est convenu de recommander à la Conférence des parties l’application du 
projet de règles de procédure concernant les pays présentant un retard dans le paiement de leurs 
contributions, à moins d’apporter la démonstration de circonstances exceptionnelles ayant 
retardé le paiement au sens de la Règle 15.2 du projet de Règles de procédure. 
 
Point 10 de l’ordre du jour: Résolutions clés à l’état de projet: traitement et suivi 
 
(a)  Résolution sur le processus en intersession concernant la forme future de la CMS 

26. La présidence a déclaré qu’il fallait s’attendre à des discussions de fond sur la forme 
future de la CMS durant la neuvième réunion de la Conférence des parties, notamment dans le 
cadre d’un groupe de travail dont la mise en place était attendue. 
 
27. L’attention du Comité a été appelée sur un projet de résolution soumis par la France au 
nom de la Communauté européenne et de ses États membres, contenu dans le document 
PNUE/CMS/Res.9.13, aux termes de laquelle, entre autres, il serait mis en place un groupe de 
travail ad hoc mandaté pour préparer des propositions de stratégies et de changements de 
structure de la CMS et de la famille CMS. Un projet de règles de procédure pour ce groupe de 
travail est en préparation, pour soumission en tant que de besoin à la Conférence des parties. 
 
(b)  Résolution sur la composition et l’organisation du Comité permanent 
 
28. M. Hepworth, Secrétaire exécutif de la CMS, a appelé l’attention du Comité sur le 
document PNUE/CMS/Conf.9.35/Rev.1 et sur un projet de résolution contenu dans le  document 
PNUE/CMS/Res.9.15. Ce projet reprend les propositions de modification de la composition du 
Comité permanent motivées par l’accroissement du nombre de parties à la Convention depuis la 
sixième réunion de la Conférence des parties. En réponse à une question émanant de la salle, il a 
expliqué que le siège proposé pour le pays hôte de la prochaine Conférence des parties serait 
laissé vacant jusqu’à la détermination du pays hôte, d’où le recours à la formulation «si 
approprié» au paragraphe 2. (a) (iv) du projet de résolution. Le principe retenu est de ne pas 
opérer de distinction entre les droits de votes détenus par les membres du Comité. Exception 
faite de l’Australie, de l’Ukraine et du Royaume Uni, qui ont effectué deux mandats consécutifs, 
toute partie est éligible au Comité permanent. 
 
(c)  Comité permanent: Lignes directrices relatives aux nouveaux membres et membres 

suppléants et à leur éligibilité à la lumière de la Résolution 9.15 
 
29. Le Comité s’est accordé à reporter la formulation de lignes directrices relatives aux 
nouveaux membres et membres suppléants et à leur éligibilité au Comité permanent jusqu’après 
l’examen du projet de résolution par la Conférence des parties. 
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Point 11 de l’ordre du jour: Questions concernant le Conseil scientifique – Rapports du 
Conseil scientifique sur 
 
(a)  Principales questions et conclusions de la 15

ème
 session du Conseil scientifique 

 
30. M. Colin Galbraith, Vice-président du Conseil scientifique, parlant pour le président M. 
John Mshelbwala, a décrit dans leurs grandes lignes les principales questions débattues par le 
Conseil scientifique lors de sa 15ème session, et le résultat de ces délibérations. Le Conseil avait, 
en particulier, demandé un renouveau du Programme des petites subventions, et davantage de 
temps pour ses sessions futures. Il a mis en exergue les contributions aux travaux du Conseil de 
M. Wim Wolff (Pays-Bas), qui s’est retiré après de longues années de présence, et de M. Marco 
Barbieri, Administrateur scientifique et technique par intérim, qui vient de recevoir une nouvelle 
affectation au sein du Secrétariat de la CMS. Un rapport écrit détaillé sera soumis à la 
Conférence des parties (voir document PNUE/CMS/Inf.9.9). 
 
(b)  Résultats de l’élection de la présidence et de(s) la(les) vice-présidence(s) du Conseil 

scientifique 
 
31. M. Barbieri, Administrateur scientifique et technique par intérim, a fait rapport de la 
réélection pour un second terme, à l’unanimité du Conseil scientifique, de M. John Mshelbwala 
(Nigeria) à sa présidence, et de MM. Colin Galbraith (Royaume Uni) et Pierre Devillers 
(Communauté européenne) à sa vice-présidence. Les huit Conseillers désignés par la Conférence 
avaient tous exprimé leur accord pour demeurer à leur poste si la Conférence en décidait ainsi. 
 
Point 12 de l’ordre du jour: Divers 
 
32. Mme Briceño Sanchez[U2] (Pérou), souhaitant la bienvenue aux nouvelles Parties de sa 
région, a encouragé les autres pays à adhérer à la Convention, afin de contribuer au renforcement 
de la conservation à travers le monde. Elle a également donné les grandes lignes des principales 
activités de mise en œuvre des dispositions de la Convention dans son pays et sa région. 
 
 

IV. CLOTURE DE LA SESSION 
 
33. Après l’échange habituel de courtoisies, la présidence a déclaré close la session à 12 h 55 
de l’après-midi le dimanche 30 novembre 2008. 
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Annexe 1 à StC34 Rapport 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

Lieu: Salle verte 
 
Heures 
08:45  Enregistrement des membres, parties et les observateurs invités seulement 
 

09:30 1.  Adoption de l’Agenda et des règles de procédures (PNUE/CMS/StC34/1) 
 

Points ouverts de 2006-8 
 

09:35 2.  Adoption des rapports de la 32ème et de la 33ème réunions du Comités permanent 
(PNUE/CMS/StC34/Inf.1 et PNUE/CMS/StC34/Inf.2) 

 

10:05 3.  Développement depuis la 33ème réunion du Comité Permanent (bref rapport 
oral du Secrétariat et des membres) 

 

10:15 4.  Budget, effectifs & résultat du programme de travail 2006-8 de la CMS 
(PNUE/CMS/Conf.9.5, PNUE/CMS/Conf.9.33/Rev.1 et présentation par le Secrétariat) 

 

10:30 5. Coopération entre la CMS et CITES (PNUE/CMS/StC34/3) 
 

10:45 6. Fusion expérimentale de la CMS et du Secrétariat ASCOBANS 
 

11:05 7. Rapport du Président du Comité Permanent à la CdP9 (PNUE/CMS/Conf.9.7) 
 

La préparation pour COP9 
 

11:15 8. Résumé du travail préparatif (bref rapport oral par le Secrétariat – voire 
également le compte à rebours vers la CdP9) 

 

11:20 9. Logistiques et procédures 
(a) Structure de la réunion: les Comités, les groupes de travail et les 

Président/Vice-président 
(b) Le calendrier de la Conférence comprenant les réunions associées et les 

réunions régionales  
(Documents: PNUE/CMS/Conf.9.1/Rev.4; PNUE/CMS/Conf.9.2/Rev.3) 

(c) Les règles de procédure de la CdP9  
(Document: PNUE/CMS/Conf.9.4/Rev.1) 

(d) Les lettres de créances et l’éligibilité au vote 
 

11:45 10.  Les projets de résolutions clés: conduite & suivi 
(a) Résolution sur le processus inter-session concernant la future forme de la 

CMS (PNUE/CMS/Res.9.13) 
(b) Résolution sur la composition et le fonctionnement du Comité Permanent de 

la CMS (PNUE/CMS/Conf.9.35/Rev.1 et PNUE/CMS/Res.9.15) 
(c) Comité Permanent: orientation sur des nouveaux membres et remplaçants 

éligible pour les élections face à la Résolution 9.15 
 

12:15 11.  Sujets en relation avec le Conseil Scientifique – Rapport fait par le Président du Conseil: 
(a) Débouchés calées et résultats du 15ème Conseil Scientifique 
(b) Résultat de l’élection du Président et du Vice-président du Conseil 

 

12:25 12.  Autres questions 
 

12:30 Fermeture 
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Annexe 2 à StC34 Rapport 
 

LISTE DES PARTICIPANTS 
 
AUSTRALIE (Président) 
Mr. Andrew McNee (Chairman) 
Assistant Secretary Marine Initiatives Branch  
Australian Department of the Environment, 
Water, Heritage and the Arts 
 
Tel: +61 2 6274 1897 
Fax: +61 2 6274 2850 
E-mail: andrew.mcnee@environment.gov.au 
 
 
MEMBRES 
 
AFRIQUE (Tchad) 
Mr. Mahamat Hassane Idriss 
Chef de Service de Sensibilisation, Information 
et de Formation 
Direction de Conservation de la Faune et des 
Aires Protegées 
Ministère de l'Environnement et de l'Eau 
B.P. 905, N'Djamena 
 
Tel: (+235) 6219340 
Fax: +235 2522947 
E-mail: mhthassan@hotmail.com; 
mhi1962@yahoo.fr 
 
 
AMERIQUES/CARAÏBES (Peru) 
Sra Irma Iraida Briceño Sanchez 
Directora de Conservación de la Biodiversidad  
Instituto Nacional de Recursos Naturales 
(INRENA) 
Calle 17 Nº355 Urb 
El Palomar San Isidro Lima 27 
 
Tel: (+511) 2259809 
Fax: (+511) 2259809 
Email: irmabs1@hotmail.com; 
ibriceno@inrena.gob.pe 
 
ASIE (Arabie Saoudite) 
Mr. Mohammad Saud A. Sulayem 
Advisor on International Cooperation 
The National Commission for Wildlife 
Conservation and Development (NCWCD) 
P.O. Box 61681, Riyadh 11575 
 
Tel: (+966 1) 441 8700 
Fax: (+966 1) 441 8413 
Email: msulayem2@yahoo.com 
 

EUROPE (Ukraine) 
Mr. Volodymyr Domashlinets (Vice-Chair) 
Head of Fauna Conservation Division 
Ministry of Environmental Protection of 
Ukraine 
ul. Urytskogo 35, 03035 Kyiv 35 
 
Tel: (+38 044) 206 3127 / 3134 
Fax: (+38 044) 206 3134 /3126 
E-mail: domashlinets@menr.gov.ua; 
vladdy@uct.kiev.ua; 
vdomashlinets@yahoo.com 
 
 
EUROPE (Royaume-Uni) 
Mr. Trevor Salmon 
Head of CITES and International Species Policy  
Department for Environment, Food and Rural 
Affairs (DEFRA) 
Species Conservation 
Temple Quay House 
2 The Square, Temple Quay,  
Bristol BS1 6EB 
 
Tel: (+44 117) 372 8384 
Fax: (+44 117) 372 8373 
E-mail: trevor.salmon@defra.gsi.gov.uk 
 
Mr. Michael James Williams 
Reporting Standards Managaer 
Joint Nature Conservation Committee 
Monkstone House. City Road,  
Peterborough PE1 1JY 
 
Tel: +44 1733 866868 
Fax: +44 1733 555 948 
E-mail: james.williams@jncc.gov.uk  
 
 

Prof. Dr. Colin A. Galbraith 
Director of Scientific and Advisory Services 
Scottish Natural Heritage 
Silvan House 
3rd Floor East 
231 Corstorphine Road 
Edinburgh EH12 7AT 
Großbritannien 
 

Tel: (+44 131) 316 2601 
Fax (+44 131) 316 2690 
Email: colin.galbraith@snh.gov.uk 
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E-mail: christiane.paulus@bmu.bund.de  
 
Mr. Oliver Schall 
Assistant Head of Division 
Federal Ministry for the Environment, Nature 
Conservation and Nuclear Safety (BMU) 
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Fax: (+1 268) 4626104 
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Bissau 
 
Tel: + (245) 580 4851; + (245) 663 3162 
Fax: + (245) 322 1019 
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Email: rogeranaivo@moov.mg 
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Direction Nationale de la Conservation de la 
Nature 
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E-mail: niagate@yahoo.fr  
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Security,  
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Fax: (+230) 4660453 
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kruhomaunster@gmail.com  
 
 
MONACO 
M. Patrick van Klaveren 
Ministre Conseiller 
ATHOS PALACE  
2, rue de la Lüjerneta 
98000 Monaco 
Monaco 
Tel: (+377) 98 98 81 48 
Fax: (+377) 93 50 95 91 
Email: pvanklaveren@gouv.mc 
 

MONTENEGRO 
Ms. Milena Kapa 
Senior Advisor 
Ministry of Tourism and Environment 
46 Rimski 
20000, Podgorica 
Tel: +38267263548 
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Tel: (+685) 2380057 
Fax: (+685) 23176 
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Sana'a 
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Dr. Francisco Rilla Manta 
Information and Capacity Building Officer 
 
Mr. Sergey Kurdjukov, Administrative & Fund 
Management Officer 

UNEP/CMS Secretariat 
United Nations Campus 
Hermann-Ehlers-Str. 10 
53113 Bonn 
Germany 
 
Tel: (+49 228) 8152401 
Tel: (+49 228) 8152449 
E-mail: secretariat@cms.int 
 
 
 
 



 

 72

 
 
 



[U1]she is no longer French Focal Point 
[U2]check! 
 


